
 

 

Appel ˆ candidatures 2010  

Allocation doctorale  

Centre de Sociologie de lÕInnovation (CNRS UMR 7185) 
Mines ParisTech 

http://www.csi.mines-paristech.fr/ 

Le Centre de Sociologie de lÕInnovation (CSI) de lÕƒcole des Mines de Paris lance un appel ˆ 
candidatures pour une allocation de recherche en soutien ˆ la rŽalisation dÕune th•se 
doctorale en socio-Žconomie de lÕinnovation. Le bŽnŽficiaire de lÕallocation devra 
obligatoirement sÕinscrire en premi•re annŽe de th•se au sein de lÕŽcole doctorale EOS 
(Nanterre/Mines ParisTech), sous la direction dÕun enseignant-chercheur du CSI. Le projet 
de th•se devra •tre rattachŽ ˆ lÕun ou ˆ plusieurs des axes de recherche du CS I :  

- Innovation, entrepreneuriat et politiques publiques 
- La formation des marchŽs 
- MŽdecine et santŽ 
- ExpŽrimentation et politique 

Les candidats peuvent consulter le rapport dÕactivitŽ 2009 pour avoir une idŽe plus prŽcise 
des projets en cours (http://www.ensmp.fr/Fr/Recherche/Domaine/ScEcoSoc/CSI/CSI-rap-
sommaire.html). 

Le/la candidat/e devra •tre titulaire dÕun master recherche (ou dipl™me Žquivalent) et avoir 
une formation dans lÕune ou plusieurs des disciplines suivantes : sociologie, Žconomie, 
gestion, sciences politiques, philosophie. Elle/il devra faire preuve dÕexpŽrience dans la 
rŽalisation de travail de terrain et •tre familiarisŽ/e avec la littŽrature en sociologie des 
sciences et des techniques. 

Les candidats devront faire parvenir au CSI, par mail, pour le 9 juillet 2010 au plus tard , un 
dossier comportant les pi•ces suivantes :  

- un curriculum vitae 
- une lettre de motivation indiquant notamment le ou les thŽmatiques qui intŽressent 

le/la candidat(e) 
- un texte ou plusieurs textes de leur production (articles, mŽmoireÉ)  
- Žventuellement, une ou plusieurs lettres de recommandation (particuli•rement du 

directeur de mŽmoire de master) 

Le dossier complet devra •tre transmis par courrier Žlectronique ˆ lÕadresse 
antoine.hennion@mines-paristech.fr (en indiquant la mention Ç APPEL DOCTORAT 2010 È 
dans lÕintitulŽ du message).  

Les candidats retenus sur dossier pourront •tre auditionnŽs au fur et ˆ mesure de la 
rŽception des dossiers et en tout Žtat de cause le 22 juillet au plus tard : merci dÕindiquer 
dans votre lettre les contraintes de dates Žventuelles. 

 


